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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE ET L’ASSOCIATION SPORTIVE L’ENTENTE 

BURBURAINE « ELITE AGGLO » - AVENANT N°1 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane représentée par 
son Président Olivier GACQUERRE, dont le siège est situé au 100 avenue de Londres – C.S 
40548 - 62411 BETHUNE Cedex, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
communautaire du 08 juillet 2020. 
 
Ci-après dénommée « la Communauté d’Agglomération » 

D’une part 
 
Et, 
 
L’association dénommée « L’ENTENTE BURBURAINE ELITE AGGLO », association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : Mairie de Burbure – Rue Noémie 
Delobelle 62151 BURBURE, représentée par sa présidente Madame Marie-Ange CARLIER 
domiciliée au 16 bis rue des Poulains 62151 BURBURE. 
 
Ci-après désignée sous le terme « l’association » 

D’autre part, 
 
N° de déclaration en préfecture :   W622001554 
N° SIRET :      791 471 683 000 15 
N° d’agrément Jeunesse et Sport :  ET000910 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Considérant que par délibération n° 2023/CC168 du 17 octobre 2023, le Conseil 
communautaire a approuvé les critères d’éligibilité au versement des subventions en 
matière d’actions en faveur du développement du « sport de haut niveau amateur », du 
« sport évènement » et du « sport handicap », sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 

 
Considérant qua par délibération n° 2024/CC171 du 03 décembre 2024, le Conseil 
communautaire a approuvé le versement d’une aide forfaitaire d’un montant de 5 000 € a 
été attribuée au club « l’Entente Burburaine » évoluant en National 3 de leur discipline. 
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Considérant qu’il a été constaté que le club évolue également en Nationale 1 Féminines et 
qu’il aurait dû percevoir une aide forfaitaire d’un montant de 20 000 euros. 

 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 – OBJET DE L’AVENANT : 
 

Le présent avenant a pour but de modifier l’article 6 de la convention relative au montant 
de la subvention et condition de paiement. 

 
Article 2 – MODIFICATIONS 

 
L’article 6 de la convention est ainsi modifié : 

 
« Le montant de la subvention annuelle octroyée à l'association est fixé après examen des 
documents fournis par l'association lors du dépôt de la demande de subvention (dossier 
de demande de subvention et ses pièces annexes). 
 
Ce montant est forfaitaire et impose des actions et objectifs définis à l'article 1 de la 
présente convention. Il ne peut engager la Communauté d’Agglomération pour les années 
à venir.  
Par délibération du Conseil Communautaire en date du 24 juin 2025 la Communauté 
d’Agglomération a décidé d’octroyer une subvention de 20 000 €. 
 
La subvention sera versée en 2 fois maximum.  
Les modalités de versements seront définies, chaque année, pour chaque association, en 
fonction de son niveau pour l’année N et N-1 (montée, descente ou intégration). 
 
Un premier acompte correspondant à 50 % du montant de la subvention accordée,  
soit 10 000 € est versé à la signature de la présente convention. 
 
Le versement du solde de la subvention interviendra sur présentation des fiches actions. 
 
La subvention sera créditée au compte de l'association selon les procédures comptables en 
vigueur et les modalités suivantes : 
 
Le(s) versement(s) seront effectués à :  
 

Code établissement :  20041 
Code guichet :   01005 
Numéro de compte :   0971670H026 
Clé RIB :    37 
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L'ordonnateur de la dépense est Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération. 
Le comptable assignataire est Madame La Trésorière Principale de Béthune ». 

 
 

Article 3 - AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les autres clauses de la convention restent inchangées. 
 
 
 
 
 
Fait à Béthune, le 
En 2 exemplaires originaux. 
 
Pour la Communauté d’Agglomération                                      Pour l’association 
    
Par délégation du Président,                                                        La Présidente, 
Le Conseiller délégué 
 
 
 
Philippe DRUMEZ 
 
 
(Faire précéder la signature par « lu et approuvé ») 



                                                                                                                        
 

LABEL CLUB « ELITE AGGLO » - SAISON 2024-2025 
 
 
                  

 
 

 
DISCIPLINE 

 

 
CLUB 

 
NIVEAU 

 
 

2024/2025 

 
PETANQUE 

 
L’ENTENTE BURBURAINE 

 
N1 

 
20 000 € 

 
 

TOTAL 
 

20 000 € 
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